
 

 

OBLIGATIONS DE PUBLICITÉ 
MARCHÉS DES ENTITES ADJUDICATRICES SOUMISES AU CMP *

  

ESPACE MARCHÉS PUBLICS  
 
Rubrique Conseils aux 
acheteurs / Tableaux 

 
TRAVAUX 

      
SEUILS   20 000 € HT  90 000 € HT  5 000 000 € HT**

Mise à jour le 05/01/2012 

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE : 
(modèle national obligatoire 4) : 

BOAMP 1  

ou  
JAL 2  

 + PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
+ SI NÉCESSAIRE, PRESSE SPÉCIALISÉE  6

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE : 
(modèle européen obligatoire 5) 

BOAMP 1 

et 
JOUE 3 

 + PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
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PUBLICITÉ 
ADAPTÉE

 
 

6PUBLICITÉ SUPPLEMENTAIRE FACULTATIVE 

 
FOURNITURES ET SERVICES 

    
SEUILS   20 000 € HT  90 000 € HT  400 000 € HT **

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE  
(modèle national obligatoire 4) : 

BOAMP 1  

ou  
JAL 2

 + PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
+ SI NÉCESSAIRE, PRESSE SPÉCIALISÉE  6

PUBLICITÉ OBLIGATOIRE  
(modèle européen obligatoire 5) : 

BOAMP 1 

et 
JOUE 3  

+ PUBLICATION SUR LE PROFIL D’ACHETEUR  
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PUBLICITÉ 
ADAPTÉE

PUBLICITÉ SUPPLEMENTAIRE FACULTATIVE 6M
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PUBLICITÉ ADAPTÉE  
 

 
1 2 3 Bulletin officiel des annonces des marchés publics    Journal habilité à recevoir des annonces légales  Journal officiel de l’Union européenne 
4 Modèle annexé à l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres. 
5 Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement (CE) n° 1564/2005. 
6 Dans les conditions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres. 

                                                           
* L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux lorsqu’ils exercent une des activités d’opérateurs de réseaux énumérées à l’article 135 du code des marchés publics 
** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2012 (cf. règlement (UE) n°1251/2011 de la Commission du 30 novembre 2011 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les 
procédures de passation des marchés et décret n° 2011-2027 du 29 décembre 2011 modifiant les seuils applicables aux marchés et contrats relevant de la commande publique). 
 

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/appel-public-concurrence/modele-appel-public-concurrence.pdf
http://simap.europa.eu/docs/simap/pdf_jol/fr/sf_005_fr.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/appel-public-concurrence/modele-appel-public-concurrence.pdf
http://simap.europa.eu/docs/simap/pdf_jol/fr/sf_005_fr.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024508228&dateTexte=&categorieLien=id
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:222:0001:0187:FR:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0736E34AA6521B6C2E19AE3555BD6254.tpdjo11v_2?idArticle=JORFARTI000024508238&cidTexte=JORFTEXT000024508228&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:319:0043:0044:FR:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000025054903&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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